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Contexte
En 2002, l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) a publié un rapport de recherche intitulé «  L’information 
financière des entreprises à tarifs réglementés  » qui recommandait au Conseil des normes comptables (CNC) de publier un 
nouveau chapitre traitant de la comptabilisation des effets de la réglementation des tarifs. Le rapport laissait entendre 
que la nouvelle norme devrait être en convergence avec la norme Statement of Financial Accounting Standards No. 71 du 
Financial Accounting Standards Board (FASB) des États-Unis, « Accounting for the Effects of Certain Types of Regulation » (FAS 71), 
à l’exception de la comptabilisation des impôts sur les bénéfices. Par conséquent, le CNC a créé un projet pour établir :

(a)	 si la réglementation des tarifs peut entraîner la création d’actifs et de passifs répondant aux définitions du 
chapitre 1000, Fondements conceptuels des états financiers, et, le cas échéant, dans quelles circonstances;

(b)	 si la réglementation des tarifs entraîne la création d’actifs et de passifs répondant aux définitions du cadre conceptuel 
du chapitre 1000, la manière dont on doit évaluer ces éléments;

(c)	 quels sont les types d’informations nécessaires afin que les utilisateurs comprennent les états financiers des  
entités assujetties à la réglementation des tarifs.

Puisque le manuel de l’ICCA – Comptabilité ne fournit que peu ou pas d’indications sur des domaines particuliers, le  
CNC a publié en 2003 le chapitre 1100, Principes comptables généralement reconnus (PCGR) qui fournit des directives sur les 
sources à consulter pour déterminer les conventions comptables à adopter et les informations adéquates à fournir dans 
le cas où certaines questions ne sont pas traitées de manière explicite dans les sources premières des PCGR. En attendant 
l’achèvement du projet sur les activités à tarifs réglementés, le CNC a accordé une exemption temporaire aux entités 
assujetties à la réglementation des tarifs de l’obligation d’appliquer le chapitre concernant la constatation et l’évaluation 
des actifs et des passifs découlant de la réglementation des tarifs.

Avant les modifications de décembre 2007, les chapitres 1100, 1600, États financiers consolidés; 3061, Immobilisations corporelles; 
3465, Impôts sur les bénéfices, 3475, Sortie d’actifs à long terme et abandon d’activités et la note d’orientation concernant la 
comptabilité NOC-19, « Entités assujetties à la réglementation des tarifs — informations à fournir » étaient les uniques chapitres 
ou directives qui contenaient des exigences supplémentaires ou différentes pour la constatation, l’évaluation et les 
informations à fournir, concernant spécifiquement les activités à tarifs réglementés.
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En mai 2006, le CNC a décidé d’abandonner le projet sur la réglementation des tarifs puisque le plan stratégique 
adopté en janvier  2006 aura pour résultat le passage aux Normes internationales d’information financière 
(International Financial Reporting Standards, IFRS) des entreprises avec obligation publique de rendre des comptes 
en 2011. Le CNC a tout de même décidé de revoir ce qui suit :

(a)	 l’exemption temporaire prévue au chapitre 1100;

(b)	 les directives du Manuel concernant spécifiquement les activités à tarifs réglementés des chapitres  1600,  
États financiers consolidés; 3061, Immobilisations corporelles; 3465, Impôts sur les bénéfices, 3475, Sortie d’actifs à long terme et 
abandon d’activités; et la note d’orientation concernant la comptabilité NOC-19, « Entités assujetties à la réglementation 
des tarifs — informations à fournir ».

Élimination des exemptions pour les entités assujetties à la réglementation des tarifs
Bien que la majorité des répondants à l’exposé-sondage pensent que les chapitres  1100, 1600, 3061, 3465 et 
3475 doivent restés inchangés jusqu’au basculement aux normes IFRS, en décembre  2007, le CNC a supprimé  
l’exemption prévue au chapitre 1100, Principes comptables généralement reconnus et a modifié le chapitre 3465, Impôts sur 
les bénéfices pour être cohérent avec la norme Financial Accounting Standard 71 des États-Unis. Le CNC a conservé les 
exigences concernant les entités assujetties à la réglementation des tarifs des chapitres 1600, 3061 et 3475 mais elles 
disparaîtront pour les entités ayant une obligation publique de rendre des comptes lors du basculement aux normes 
IFRS. L’annexe A contient un résumé des exigences spécifiques pour les entreprises à tarifs réglementés restantes.

La modification la plus importante concerne le chapitre 3465, Impôts sur les bénéfices, qui supprime l’exemption pour 
les entités assujetties à la réglementation des tarifs de l’obligation de constater les impôts futurs. En raison de ces 
changements, toutes les entités assujetties à la réglementation des tarifs doivent comptabiliser les passifs et les 
actifs d’impôts futurs de même qu’un actif ou un passif réglementaire pour le montant des impôts futurs qui seront 
pris en compte dans les tarifs futurs et recouvrés des futurs clients ou versés à ceux-ci. Ces montants doivent être 
présentés à leur valeur brute dans les états financiers. L’actif ou le passif réglementaire pour le montant des impôts 
futurs qui doit être recouvré ou versé est présenté séparément des actifs et des passifs d’impôts futurs.

Le CNC n’a pas connaissance d’autres juridictions qui ont exempté ces entités assujetties à la réglementation des  
tarifs de l’obligation de constater les impôts futurs. Le CNC est également d’avis que les organismes de réglementations 
pourraient souhaiter connaître l’incidence fiscale de l’application des normes comptables lorsqu’elles prennent  
des décisions sur la période pendant laquelle des augmentations associées aux coûts sont récupérées par le biais 
des tarifs. Le CNC a noté que ses décisions ont seulement accéléré certains changements pour les entités assujetties 
à la réglementation des tarifs, changements qui auraient néanmoins eu lieu lors de l’adoption des IFRS par les 
entités ayant une obligation publique de rendre des comptes. 

Le CNC a aboli l’exemption du chapitre  1100, Principes comptables généralement reconnus qui excluait les entités 
assujetties à la réglementation des tarifs de l’obligation d’appliquer le chapitre en ce qui concerne la constatation 
et l’évaluation des actifs et des passifs découlant de la réglementation des tarifs car l’exemption devait uniquement 
exister jusqu’à l’achèvement du projet sur les activités à tarifs réglementés. Comme le CNC a abandonné le projet 
et qu’il avait conclu antérieurement que le cadre conceptuel et la hiérarchie des PCGR devaient s’appliquer de 
façon égale à toutes les entités, qu’elles soient assujetties ou non à une réglementation des tarifs, le CNC a aboli 
l’exemption afin que les mêmes règles hiérarchiques du chapitre 1100 soient suivies par toutes les entités. Les entités 
assujetties à la réglementation des tarifs doivent à présent satisfaire exactement aux mêmes exigences du chapitre 
que toutes les autres entités lors de l’établissement de ce qui constitue les principes comptables généralement 
reconnus du Canada. Le chapitre n’aboutira pas à la non-comptabilisation des actifs ou passifs réglementaires, 
mais il autorise les entités assujetties à la réglementation des tarifs à examiner le Statement of Financial Accounting 
Standards No. 71 du FASB des États-Unis pour obtenir de plus amples renseignements lorsque le Manuel de l’ICCA 
ne fournit aucune directive précise.

Dans la NOC-19, « Entités assujetties à la réglementation des tarifs — informations à fournir », des modifications corrélatives 
ont été apportées aux informations à fournir dans le cadre des modifications aux autres chapitres du Manuel.

Toutes les modifications mentionnées ci-dessus entrent en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 
1er  janvier  2009. On trouvera en Annexe  B un modèle de présentation pour les modifications de conventions 
comptables qui auront lieu à la suite des modifications du Manuel.
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Avenir de la comptabilisation pour les entreprises à tarifs réglementés
Les entités assujetties à la réglementation des tarifs qui devront passer aux normes IFRS en 2011 ont constaté que 
les normes IFRS présentent des défis uniques :

(a)	 établir si elles peuvent continuer à constater les actifs et passifs uniquement en raison des effets de la 
réglementation des tarifs dans le cadre des normes IFRS;

(b)	 se conformer à la norme IFRS 1, Première adoption des Normes internationales d’information financière. BDO Dunwoody 
s.r.l./S.E.N.C.R.L. a publié à ce sujet en 2008 un document à l’intention des clients intitulé « Norme IFRS 1 – le 
contexte du Canada ».

Alors que les normes canadiennes fournissent quelques directives supplémentaires pour les activités à tarifs 
réglementés, les normes IFRS actuelles ne font pas mention des activités à tarifs réglementés. Néanmoins, il y a 
eu un nombre important d’activités en ce qui concerne la comptabilité des activités à tarifs réglementés sur le plan 
international au cours des derniers mois. Le 18 décembre 2008, le CNCI a décidé d’ajouter un projet à son agenda 
technique pour entreprendre une analyse complète des entités assujetties à la réglementation des tarifs. C’est une 
bonne nouvelle pour les entreprises canadiennes à tarifs réglementés! Le CNCI cherchera à déterminer si, dans 
certaines circonstances, la réglementation des tarifs peut permettre d’obtenir des actifs ou des passifs qui répondent 
aux définitions du cadre conceptuel. Pour l’instant, le CNCI a établi comme suit les critères pour définir les activités 
à tarifs réglementés visées par ce projet : 

(a)	 Un organisme autorisé est investi du pouvoir de fixer les tarifs qui lient les clients; et 

(b)	 La réglementation des tarifs prend la forme d’une réglementation du coût des services. Dans cette réglementation, 
les tarifs sont destinés à récupérer les coûts de fourniture de biens et services assujettis à la réglementation 
spécifiques à l’entité et à obtenir un rendement déterminé. Le rendement déterminé peut être un minimum ou 
une fourchette et n’a pas besoin d’être un rendement fixe ou garanti.1

Généralement, le CNCI a accepté les conclusions préliminaires de son personnel établissant que la réglementation 
du coût des services donne lieu à des éléments qui correspondent à la définition d’actif ou de passif dans le cadre 
des IFRS, mais il a demandé des analyses plus détaillées, comme par exemple pour déterminer si l’actif serait 
financier ou incorporel, avant de prendre les décisions finales. 

Le CNCI prévoit de publier au cours du deuxième semestre de  2009 un exposé-sondage sur les effets de la 
réglementation des tarifs, dans le but de publier une norme finale en 2011. L’exposé-sondage devrait être publié 
à temps pour fournir rapidement aux entités une indication de la direction que suit le CNCI. En attendant, les 
entreprises à tarifs réglementés ayant une obligation publique de rendre des comptes doivent poursuivre leurs 
efforts de mise en œuvre des IFRS et planifier l’application des IFRS actuelles. Même si pour l’instant, le CNCI 
déclare qu’il pense que la réglementation des tarifs crée un actif ou un passif dans certaines circonstances, il n’y a 
aucune garantie que tous les actifs et passifs constatés par le passé seront admissibles. 

Les entités assujetties à la réglementation des tarifs sans obligation publique de rendre des comptes doivent 
examiner l’exposé-sondage sur les entreprises sans obligation publique de rendre des comptes qui sera publié 
fin avril 2009 au plus tard. Ce nouveau manuel sera basé sur le Manuel de l’ICCA en vigueur en février 2008. Il est 
prévu que les exigences du Manuel actuel concernant les entités assujetties à la réglementation des tarifs restent 
en vigueur.

Si vous avez des questions concernant la comptabilisation des activités à tarifs réglementés, vous devriez consulter 
votre conseiller de BDO.

1 Mise à jour du CNCI, février 2009
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Annexe A

Résumé des exigences spécifiques pour les entités assujetties à la réglementation des 
tarifs dans le Manuel de l’ICCA

Chapitre Exigences / Exemptions pour les entités assujetties à la 
réglementation des tarifs

Chapitre 1600, États financiers consolidés et son remplaçant, 
chapitre 1601, États financiers consolidés (en vigueur en 2011). 

Prévoit une exemption pour les entités assujetties à la 
réglementation des tarifs de l’obligation d’éliminer les 
gains ou les pertes intersociétés non matérialisés ayant 
lieu après la date d’acquisition des actifs qui restent 
dans le groupe consolidé. 

Chapitre 3061, Immobilisations corporelles. Le chapitre 3061 autorise la capitalisation des coûts de 
possession directement attribuables à l’acquisition, à la 
construction ou au développement des immobilisations 
corporelles. Dans le cas des immobilisations 
corporelles assujetties à la réglementation des tarifs 
(qui doivent respecter des critères spécifiques afin de 
pouvoir être considérées comme des immobilisations 
corporelles assujetties à la réglementation des tarifs), 
ces coûts peuvent comprendre les provisions pour les 
fonds approuvées par l’organisme de réglementation 
utilisés durant la construction. Cela peut entraîner la 
capitalisation d’éléments plus nombreux que les entités 
non assujetties à la réglementation des tarifs puisque la 
provision approuvée par l’organisme de réglementation 
peut également comprendre un composant de coût des 
capitaux propres. 

Chapitre 3475, Sortie d’actifs à long terme et abandon d’activités. Le chapitre 3475 exige la comptabilisation immédiate 
des gains et pertes sur la vente d’un actif à long terme. 
Dans le cas où l’organisme de réglementation exige 
qu’une activité à tarifs réglementés inclue ces gains ou 
pertes dans l’établissement des tarifs futurs et qu’il y 
ait assurance raisonnable que les gains (ou les pertes) 
réduiront les (ou seront recouvrés au moyen des) tarifs 
futurs, l’entité assujettie à la réglementation des tarifs 
n’a pas l’obligation de se conformer à cette exigence. 

Note d’orientation concernant la comptabilité NOC-19, 
« Entités assujetties à la réglementation des tarifs — informations 
à fournir ».

Les présentes exigences de présentation et d’information 
s’appliquant aux entités fournissant des services 
ou des produits pour lesquels les tarifs sont établis 
ou approuvés par des autorités de réglementation 
ou par une instance supérieure légalement ou 
contractuellement investie du pouvoir de fixer les tarifs.
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Annexe B

Exemple d’informations à fournir 
Voici un exemple d’informations à fournir pour les modifications de conventions comptables nécessaires à la suite 
des modifications du chapitre 1100, Principes comptables généralement reconnus et du chapitre 3465, Impôts sur les bénéfices :

Présentation type d’informations par voie de note pour les modifications de conventions comptables

1. 	Changement de conventions comptables

L’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) a modifié le chapitre 1100, Principes comptables généralement reconnus, 
le chapitre 3465, Impôts sur les bénéfices et la note d’orientation concernant la comptabilité NOC-19 – Entités assujetties 
à la réglementation des tarifs —  informations à fournir du Manuel, en vigueur pour les exercices clôturés à compter du 
1er janvier 2009. 

La révision du chapitre 1100 a aboli l’exemption temporaire concernant l’application de ce chapitre sur la constatation 
et l’évaluation des actifs et des passifs découlant de la réglementation des tarifs. La note d’orientation concernant 
la comptabilité NOC-19 a modifié certaines informations à fournir à la suite des modifications apportées aux autres 
chapitres. L’adoption de ces modifications n’a pas eu d’incidence sur les résultats d’exploitation ou la situation 
financière de la société. 

Les modifications apportées au chapitre 3465 exigent que les entreprises à tarifs réglementés comptabilisent les 
passifs et les actifs d’impôts futurs de même qu’un actif ou un passif réglementaire pour le montant des impôts 
futurs qui seront pris en compte dans les tarifs futurs et recouvrés des futurs clients ou versés à ceux-ci et qu’elles 
présentent ces montants à leur valeur brute dans les états financiers. Auparavant, les entités de ce secteur avaient le 
droit de se soustraire à l’obligation de constater les impôts futurs. La société a adopté la nouvelle recommandation 
en comptabilité sans retraiter les chiffres de l’exercice antérieur en effectuant un ajustement de rattrapage cumulé 
de XXXX $ du solde d’ouverture des bénéfices non répartis pendant l’année courante et en appliquant la nouvelle 
convention comptable aux événements et transactions postérieurs à la date de ce changement.


